[bookmark: _Hlk143605676]ARRÊTÉ N°...... PLACANT (OU PORTANT RENOUVELLEMENT DE) EN DISPONIBILITE POUR CONVENANCES PERSONNELLES 


M ....................................., 
Le Maire (ou Le Président) de .................................................

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,
Vu la demande écrite de mise en disponibilité pour convenances personnelles présentée par M.......,
(Le cas échéant) Considérant que M ……… a informé par écrit l’autorité territoriale de son intention d’exercer une activité privée,
(Le cas échéant) Considérant l’avis de compatibilité de l’activité envisagée avec les fonctions exercées au cours des trois dernières années émis par l’Autorité Territoriale, 
[bookmark: _Hlk143605793](Le cas échéant) Vu l’avis du référent déontologue (en cas de doute sérieux de l’autorité territoriale sur la compatibilité de l’activité envisagée),
[bookmark: _Hlk143605823](Le cas échéant) Vu l’avis de la HATVP, (si doute non levé par le référent déontologue, sur la compatibilité de l’activité envisagée),
Considérant que la disponibilité pour convenances personnelles ne peut être accordée que pour une période de cinq ans maximum, renouvelables dans la limite de 10 ans sur l’ensemble de la carrière,
(Le cas échéant, en cas de renouvellement) Vu l’arrêté n°…… plaçant M…… en disponibilité pour … (indiquer le motif de la disponibilité) du … au …



ARRETE

ARTICLE 1 :	À compter du ……, M ................... est placé en disponibilité pour convenances personnelles pour une durée de ......................... (5 ans maximum renouvelables dans la limite de 10 ans sur l'ensemble de la carrière.)

ARTICLE 2 : 	Pendant cette période, M ......................................ne percevra aucune rémunération et cessera donc de bénéficier de ses droits à avancement et à retraite. 

Cependant, si l’agent exerce, durant la période, une activité professionnelle lucrative, salariée ou indépendante à temps complet ou à temps partiel, dans les conditions prévues à l’article 25-1 du décret n°86-68 du 13 janvier 1986, il conserve ses droits à avancement d’échelon et de grade, dans la limite de 5 ans. 

La conservation des droits à l'avancement d'échelon et à l'avancement de grade bénéficie à l’intéressé lors de sa réintégration dans son cadre d'emplois d'origine. Elle est subordonnée à la transmission par l'intéressé à son autorité de gestion des pièces justifiant de l'exercice d'une activité professionnelle

[bookmark: _Hlk14967861]ARTICLE 3 : 	Si M…….souhaite exercer une activité privée au cours de la période, il (elle) devra saisir préalablement l’autorité territoriale chargée d’apprécier la compatibilité de l’activité envisagée, avec les fonctions exercées au cours des 3 années précédant le début de l’activité. Tout changement d’activité doit également être porté à la connaissance de l’autorité territoriale.

ARTICLE 4 :	L'intéressé(e) devra solliciter sa réintégration (ou la prolongation de la disponibilité le cas échéant) 3 mois au moins avant l'expiration de la période de disponibilité en cours, 



ARTICLE 5 : 	Le présent arrêté sera : 

· Notifié à l'intéressé(e),
· Transmis au comptable de la collectivité, 
· Transmis à la Présidente du Centre de Gestion


Fait à…………Le…………………

Signature de l’autorité territoriale
Notifié à l’agent le :
(date et signature)










Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Centre de Gestion d’Ille et Vilaine  –   Service  Statuts  –   Rémunération  –   Décembre 2025   ARRÊTÉ N° ......   PLACANT  (OU PORTANT RENOUVELLEMENT DE)   EN DISPONIBILITE POUR CONVENANCES PERSONNELLES         M ..................................... ,     Le Maire  (ou Le Président)  de .................................................     Vu   le Code général de la fonction publique ,   Vu le décret n°86 - 68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, de  disponibilité et de congé parental des fonctio nnaires territoriaux   et à l’intégration ,   Vu le décret n° 2020 - 69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction  publique,   Vu la demande écrite de mise en disponibilité   pour convenances personnelles   présentée par M ....... ,   ( Le   cas échéant)   Considérant que M ……… a informé par écrit l’autorité territoriale   de son intention  d’exercer une activité privée ,   ( Le   cas échéant)   Considérant l’avis de compatibilité de l’activité envisagée avec les fonctions  exercées au cours des trois dernières années émis par l’Autorité Territoriale,     ( Le   cas échéant)   Vu l’avis du référent déontologue (en cas de doute sérieux  de l’autorité territoriale  sur la compatibilité de l’activité envisagée),   ( Le   cas échéant)   Vu l’avis de la HATVP, (si doute non levé   par le référent déontologue , sur la  compatibilité de l’activité envisagée),   Considérant que la disponibilité pour convenances personnelles ne peut être accordée que pour une  période de cinq ans maximum,   renouvelables dans la limite de 10 ans sur l’ensemble de la carrière,   (Le cas échéant, en cas de renouvellement)   Vu l’arrêté n°…… plaçant M…… en disponibilité pour …  (indiquer le motif de la disponibilité)   du … au …         ARRETE     ARTICLE 1 :   À   compter du ……, M ................... est placé en dis ponibilité pour  convenances  personnelles   pour une  durée   de .........................  (5 ans maximum renouvelables  dans la limite de 10 ans sur l'ensemble de la carrière .)     ARTICLE 2 :     Pendant cette période, M ......................................ne percevra aucune  rémunération et cessera donc de bénéficier de ses dr oits à avancement et à retraite.      Cependant,  si l’agent exerce, durant la période , une activité professionnelle   lucrative, salariée ou indépendante à temps complet ou à temps partiel, dans les  conditions prévues à l’article 25 - 1 du décret n°86 - 68 du 13 janvier 1986, il conserve  ses droits à avancement d’échelon et de grade, dans la limite de 5 ans.      La conservation des droits à l'avancement d'échelon et à l'avancement de grade  bénéficie  à l’intéressé   lors de sa réintégration dans son cadre d'emplois d'origine.  Elle est subordonnée à la transmission par l'intéressé à son autorité de gestion des  pièces justifiant de l'exercice d'une activité professionnelle     ARTICLE  3   :     Si M…….souhaite exercer une activité p rivée   au cours de la période, il (elle) devra  saisir préalablement l’autorité territoriale chargée d’apprécier la compatibilité de  l’activité envisagée, avec les fonctions exercées au cours des 3 années précédant le  début de l’activité. Tout changement d’activi té doit également être porté à la  connaissance de l’autorité territoriale.     ARTICLE  4   :   L'intéressé (e)   devra solliciter sa réintégration (ou la prolongation de la disponibilité  le cas échéant) 3 mois au moins avant l'expiration de la période de disponibilité en  cours,          

